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Mesdames, Messieurs, 
Chers amis, chers adhérents, 
 
C’est avec un réel plaisir que je vous accueille aujourd’hui à notre Assemblée Générale 
Ordinaire 2026 consacrée au bilan de l’année 2025. 
 
Avant toute chose, je tiens à exprimer ma profonde gratitude à toutes celles et ceux qui 
rendent possible l’action de notre association :  

- Je pense tout particulièrement à Monsieur Laurent Cathala, Maire de Créteil, 
pour son soutien fidèle et constant ainsi qu’aux Conseils Municipaux successifs 
qui nous accompagnent depuis maintenant 55 ans ; 

- Je remercie également Monsieur Jean-Fabrice Subias, notre commissaire aux 
comptes, ainsi que l’ensemble de ses collaborateurs pour leur 
professionnalisme, disponibilité et qualité de leurs conseils. 

- Je salue l’engagement précieux des membres de notre Conseil d’Administration 
élus en juin 2025. Je sais pouvoir compter sur leur énergie et leur sens des 
responsabilités pour les années à venir. Bien entendu, je n’oublie pas les anciens 
administrateurs que je remercie chaleureusement pour le travail accompli. 

 
Je souhaite enfin mettre à l’honneur notre équipe administrative, Méryll, Fatima, 
Nathalie et Peggy. Leur implication quotidienne, leur rigueur et leur sens du service sont 
au cœur du bon fonctionnement de notre association. Elles en sont une véritable force 
vive. 
 
L’année 2025 s’inscrit dans la continuité des exercices précédents, avec une activité 
soutenue et un niveau d’engagement stable. 
 
Au 31 décembre 2025, l’association comptait 1 477 adhérents. Ce niveau confirme la 
stabilité de notre base et l’intérêt porté à nos actions. 
 
Les interventions menées au cours de l’année ont concerné différentes étapes de la vie 
des adhérents : 

- 18 naissances ou adoptions 
- 10 unions 
- 33 départs à la retraite 
- 10 aides aux familles endeuillées 
- 80 médailles du travail attribuées 

 
Par ailleurs, 120 adhérents ont bénéficié d’un soutien financier dans le cadre des 
dispositifs existants. 
 
Les campagnes d’épargne pour les chèques-vacances proposés par l’ANCV ont 
rassemblé 467 participants. Ce dispositif continue de répondre à une demande réelle, 
notamment en facilitant l’accès aux vacances. 
Dans le même temps, certaines évolutions ont été engagées, notamment l’arrêt du 
dispositif Coupon Sport par l’ANCV, dans une logique d’adaptation et de priorisation des 
actions. 
 
L’année 2025 a également été marquée par le succès de nos actions en faveur des 
familles. 

- 53 enfants ont participé à des séjours en colonie de vacances. Le dispositif « Ma 
Dernière Colo » confirme son attractivité, avec une demande supérieure aux 
capacités actuelles, ce qui nécessite une réflexion sur ses modalités d’évolution. 

- 147 familles ont bénéficié des locations familiales traduisant une utilisation 
régulière de cette offre. 
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Les actions de fin d’année ont été maintenues, sous conventions et en partenariat avec 
la Ville de Créteil et son CCAS, et constituent comme chaque année des temps de 
rencontre appréciés. 
Je remercie pour leur implication pour la réalisation de ces conventions les services des 
Ressources Humaines et des Relations Publiques. 
 
Au-delà des données chiffrées, l’année 2025 confirme le rôle de l’association dans 
l’accompagnement de ses adhérents, à travers des actions diversifiées et adaptées aux 
besoins identifiés. 
 
Les enjeux pour la suite restent similaires : maintenir la qualité des dispositifs, ajuster 
l’offre lorsque cela est nécessaire et veiller à un fonctionnement équilibré de 
l’association. 
 
Il est à noter qu’à compter de l’année 2026, nous avons engagé la dématérialisation 
complète de nos publications qu’il s’agisse des locations de vacances ou des séjours 
en colonies. 
Concernant plus particulièrement les colonies, les modalités d’inscription ont évolué. 
Désormais, une phase de pré-inscription est mise en place sur une période définie via 
internet. 
À l’issue de cette étape, un courriel de confirmation est adressé aux familles. Ce n’est 
qu’après réception de ce message qu’elles sont invitées à se présenter auprès de notre 
service administratif afin de finaliser leur inscription. 
 
Je vous propose maintenant d’ouvrir les échanges. 
 
Lionel Pin, notre Trésorier, vous présentera dans quelques instants le rapport financier 
avant de laisser la parole à notre commissaire aux comptes. 
 
Je reprendrai ensuite la parole pour soumettre à votre approbation le rapport moral ainsi 
que le rapport financier. 
 

Je tiens également à terminer mon rapport en rendant un vibrant hommage à Monsieur 
Jean-Michel Brasquet, Président d’honneur de notre association, décédé le 31 mai 
dernier. Membre fondateur du CALPECC en 1976, il a été élu au Groupement d’Entraide 
en 1984. Il en est devenu Président en 1989 et l’est resté jusqu’en 2016. 
Sous sa présidence, l’ensemble de nos prestations a été soit créé, soit 
considérablement amélioré. J’ai travaillé directement avec lui de 1990 à 2016 et je lui 
suis profondément reconnaissant de la liberté d’action qu’il a bien voulu me laisser tout 
au long de ces années. 
 
Je vous remercie sincèrement pour votre présence, votre confiance et votre 
engagement. 
 



 

Page 1 sur 20 

 
Rapport financier 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

Approuvé en  
Assemblée Générale Ordinaire 

du 16 Juin 2026 
 

 
 

Trésorier : Lionel PIN 



 

Page 2 sur 20 

SOMMAIRE 
 
 
 
 
 

1 - PREAMBULE 
 
2 - FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2025 
 
3 - PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
4 - COMPTE DE RESULTATS 

4.1 - Produits d’exploitation 
4.2 - Charges d’exploitation 
4.3 - Résultat financier 

 
5 - DETAIL DE CERTAINS COMPTES  

5.1 - Autres charges de gestion courante 
5.2 - Détail des subventions de fonctionnement 
5.3 - Autres produits de gestion courante 
5.4 - Produits financiers 
 

6 - CONCLUSIONS DE L’EXERCICE 2025 
 
7 - LE BILAN SIMPLIFIE AU 31 DECEMBRE 2025 

7.1 - Actif 
7.2 - Passif 
 

8 - CONCLUSIONS DU BILAN 2025  
 
9 - ANNEXE COMPTABLE 2025  
 
10 - CONCLUSION GENERALE 



 

Page 3 sur 20 

 

1 - Préambule  
  

Depuis 2016, le Groupement d’Entraide – Ville de Créteil intervient dans le cadre de deux 
conventions : 
• Une convention avec la Ville de Créteil, précisant les missions de l’association, 

notamment en matière de gestion des cadeaux et jouets de fin d’année ; 
• Une convention avec le CCAS de Créteil, dédiée à la prise en charge du règlement des 

factures liées aux cadeaux de fin d’année et aux jouets de Noël. 
 

Ces conventions ont conduit à une progression des subventions utilisées, passées de 150 000 € 
en 2015 à 213 000 € depuis 2019. 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’association, percevant plus de 153 000 € de 

fonds publics, est dotée d’un Commissaire aux comptes, nommé en 2016 et renouvelé en 2022 

pour une durée de six exercices. 

   
   

 2 - Faits marquants de l’exercice 2025  
  

Le maintien des subventions accordées par la Ville de Créteil et le CCAS permet de conserver 
un niveau de prestations stable au bénéfice des adhérents. 
 

Dans un souci de bonne gestion et de transparence, il a été décidé de : 
 
• maintenir un suivi distinct des prêts accordés via des comptes dédiés ; 
• identifier les créances à risque dans un compte spécifique « prêts douteux » ; 
• indiquer au bilan comptable de notre association et plus précisément dans son annexe 

dans l’«état des échéances des créances et des dettes» le montant des aides financières 
accordées au cours de l’exercice et le montant des aides financières remboursées au 
cours de l’exercice. 

 
 

3 - Présentation des comptes annuels 
 

 Les comptes annuels 2025 comprennent : 

• Le compte de résultat, retraçant l’activité de l’exercice ; 
• Le bilan, présentant la situation financière au 31 décembre 2025. 
 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux règles et principes comptables généralement 
admis en France, et en particulier : 

• au Plan comptable général défini par le règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014, modifié 
notamment par le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 ; 

• au règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif, tel que modifié par le règlement ANC n° 2023-03 du 7 
juillet 2023. 

• Et, pour les dispositions générales, au Plan comptable général. 
 

Les comptes ont été audités par le Commissaire aux comptes. 
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4 - COMPTE DE RESULTATS 
 

4.1 - Produits d’exploitation 
 

Les produits d’exploitation s’élèvent à 259 143 € et se composent principalement de : 
 
• Cotisations : 43 880 € ; 
 
• Subventions d’exploitation : 213 000 € ; 
 
• Autres produits : 2 263 €. 

 
 

4.2 - Charges d’exploitation 
 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 282 569 € et comprennent notamment : 
 
• Les autres charges (aides et prestations aux adhérents) ; 
 
• Les autres charges et charges externes ; 
 
• Les dotations aux amortissements et provisions. 
 

 
Le résultat d’exploitation est déficitaire de -23 426 €. 

 

4.3 - Résultat financier 
 

• Le résultat financier est excédentaire de 4 671 €, grâce aux produits issus des  
placements et des intérêts sur prêts. 

 

Résultat net 
 

Le résultat net de l’exercice 2025 est un déficit de -18 755 €, en amélioration par rapport à 
2024 (-25 592 €). 
 
Les contributions volontaires en nature s’élèvent à 81 584 €. 
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Date de début de l'exercice : 01 / 01 / 2025Date de fin de l'exercice : 31 / 12 / 2025 

COMPTE DE RESULTAT   Exercice N    Exercice N-1   

PRODUITS D'EXPLOITATION  

Cotisations                          43 880 €                   45 342 €  

Ventes de biens et services                                     - €                              - €  

Ventes de biens                                     - €                              - €  

dont ventes de dons en nature                                     - €                              - €  

Ventes de prestations de service                                     - €                              - €  

dont parrainages                                     - €                              - €  

Produits de tiers financeurs                                     - €                              - €  

Concours publics et subventions d'exploitation                       213 000 €                 213 000 €  

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible                                     - €                              - €  

Ressources liées à la générosité du public                                     - €                              - €  

Dons manuels                                     - €                              - €  

Mécénats                                     - €                              - €  

Legs, donations et assurances-vie                                     - €                              - €  

Contributions financières                                      - €                              - €  

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions                                      - €                              - €  

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles                                     - €                              - €  

Utilisations des fonds dédiés                                     - €                              - €  

Autres produits                            2 263 €                     1 720 €  

Total I                       259 143 €                 260 062 €  

CHARGES D'EXPLOITATION  

Achats de marchandises                                     - €                              - €  

Variation de stock                                     - €                              - €  

Autres achats et charges externes                          21 385 €                   17 774 €  

Aides financières                                      - €                              - €  

Impôts, taxes et versements assimilés                                     - €                              - €  

Salaires                                      - €                              - €  

Cotisations sociales                                     - €                              - €  

Dotations aux amortissements et aux dépréciations                               692 €                         692 €  

Dotations aux provisions                               205 €                         287 €  

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées                                     - €                              - €  

Reports en fonds dédiés                                     - €                              - €  

Autres charges                       260 287 €                 274 635 €  

Total II                       282 569 €                 293 388 €  

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)  -                      23 426 €  -                33 326 €  
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COMPTE DE RESULTAT   Exercice N    Exercice N-1   

PRODUITS FINANCIERS :  

De participation                                     - €                              - €  

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé                            1 589 €                     1 639 €  

Autres intérêts et produits assimilés                            3 082 €                     4 545 €  

Reprises sur dépréciations et provisions                                     - €                              - €  

Différences positives de change                                     - €                              - €  

Produits des immobilisations financières cédées                                     - €                              - €  

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie                                     - €                              - €  

Total III                            4 671 €                     6 184 €  

CHARGES FINANCIERES :                                     - €                              - €  

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions                                     - €                              - €  

Intérêts et charges assimilées                                     - €                              - €  

Différences négatives de change                                     - €                              - €  

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées                                     - €                              - €  

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie                                     - €                              - €  

Total IV                                     - €                              - €  

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)                            4 671 €                     6 184 €  

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)  -                      18 755 €  -                27 142 €  

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)                                     - €                     1 550 €  

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)                                     - €                              - €  

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)                                     - €  -                  1 550 €  

Participation des salariés aux résultats (VII)                                     - €                              - €  

Impôts sur les bénéfices (VIII)                                     - €                              - €  

Total des produits (I + III + V)                       263 814 €                 267 796 €  

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)                       282 569 €                 293 388 €  

EXCEDENT OU DEFICIT  -                      18 755 €  -                25 592 €  

  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  

Dons en nature                                     - €                              - €  

Prestations en nature                                 29 €                         331 €  

Bénévolat                          81 555 €                   86 018 €  

TOTAL                          81 584 €                   86 349 €  

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  

Secours en nature          

Mises à disposition gratuite de biens                                 29 €                         331 €  

Prestations en nature          

Personnel bénévole                          81 555 €                   86 018 €  

TOTAL                          81 584 €                   86 349 €  
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5 - Détail de certains comptes 
 

5.1 - Autres charges de gestion courante 
        Les principales charges concernent les aides et prestations versées aux adhérents  

 
 Exercice N Exercice N-1 

654 Pertes sur créances irrecouvrables 0,00€. 0,00 € 

656 Perte de change 0,00€. 0 ,00€ 

65832 Primes Naissance 1 800,00€ 2 200,00€ 

65833 Primes Union 1 300,00€ 780,00€ 

65834 Aide après un décès 1 700,00€ 850,00 € 

65835 Primes Retraite 4 920,00€ 9 150,00 € 

65841 Intervention à titre social  0,00€ 

65831 Primes Médailles du Travail 27 340,00€ 23 000,00€ 

65837 Aides aux Colonies Vacances 55 172,97€ 54 276,21 € 

65838 Aides aux vacances 47 904,16€ 48 994,40 € 

65842 Dons & Secours 0,00€ 0,10 € 

65821 Chèques vacances de l'ANCV 48 310€ 58 915,00 € 

6582211 Coupon sport de l’ANCV 1 980,00€ 1 435,00 € 

65822 Frais de gestion ANCV 2 256,20€ 2 310,75 € 

65844 Arbre de Noêl Ville et CCAS de Créteil 36 776,18€ 41 649,41 € 

65843 Cadeaux de fin année Ville et CCAS 30 828€ 31 075,00 € 

TOTAL COMPTE 65 - Autres charges de gestion courante 260 287,52€ 274 635,87 € 

    

5.2 - Détail des subventions de fonctionnement   

            Les subventions de fonctionnement sont stables  Exercice N Exercice N-1 

740 Subvention Ville de Créteil perçue 198 000 € 198 000 € 

7401 Subvention CCAS de Créteil 15 000 € 15 000 € 

TOTAL COMPE 74 - SUBVENTION D'EXPLOITATION 213 000 € 213 000 € 

   

5.3 - Autres produits de gestion courante Exercice N Exercice N-1 

751 Cotisations adhérents au Groupement d'Entraide 43 880,50 € 45 342,00 € 

758 Produits divers gestion  662,56 € 0,00 € 

7581 Produits divers gestion -Frais dossier sur aides financières 1 600,00 € 1 720,00 € 

TOTAL COMPE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 46 143,06 € 47 062 ,00€ 

    

5.4 - Produits financiers Exercice N Exercice N-1 

7624 Revenus des prêts (intérêts perçus) 1 588,94 € 1 639.34 € 

7685 Produits financiers 3082,56 € 4 544.50 € 

TOTAL COMPE 76 - PRODUITS FINANCIERS 4 671,50 € 6 183.84 € 
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6 - Conclusions de l’exercice 2025  
 

Les produits s’élèvent à 263 814 € et les charges à 282 569 €, soit un déficit de 18 755 €. 
 

Ce résultat s’inscrit dans une logique de mobilisation maîtrisée des fonds propres. 
 

L’exercice 2026 devrait s’inscrire dans une tendance comparable. 

   

7 - Le bilan simplifié au 31 décembre 2025 
 

7.1 - Actif 
 

L’actif total s’élève à 167 063 € et comprend : 
 
• Actif immobilisé : 41 623 € (principalement des prêts accordés) ; 
• Actif circulant : 125 440 €, dont 122 158 € de trésorerie. 
 

 
 

7.2 - Passif 
 
Le passif comprend : 
 
• Fonds propres : 141 959 € ; 
• Dettes fournisseurs : 24 048 € ; 
• Produits constatés d’avance : 1 056 €. 

 

8 - Conclusions du Bilan 2025 de notre association 
 
L’année 2025 se termine sur un résultat déficitaire de –18 755 €. 
 
La situation financière reste saine : 
 

• Une trésorerie solide ; 
• Des fonds propres en diminution liée au déficit ; 
• Des dettes maîtrisées. 

Il est proposé à l’Assemblée Générale Ordinaire du Groupement d’Entraide—Ville de Créteil de 
reporter ce résultat sur le compte de report à nouveau qui passera ainsi de 160 714,55 € à 141 959,41 € 

 Trésorerie Exercice N Exercice N-1 

5111 et 5113 Effets à l'encaissement 1 446,79 € 1 926,85 € 

5121CM Crédit Mutuel Banque 37 559,10 € 17 593,83 € 

5121CME et 5121LB Crédit Mutuel - Livrets épargnes 73 151,97 € 108 662,06 € 

511 et 531 Caisse 0,00 € 0,00 € 

540 Chèques-vacances ANCV 0,00 € 0,00 € 

542 Avances Garantie Obsèques 10 000,00 € 0,00 € 

TOTAL COMPTES 5 - COMPTE FINANCIERS 122 157,86 € 128 182,74 € 
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BILAN ACTIF AU 31 12 2025 

          

ACTIF  

   Exercice N    Exercice N-1   

 Brut   
 Amortissements 
et dépréciations  

(à déduire)   
 Net    Net   

Frais d'établissement (I)                          - €                           - €                          - €                        - €  

ACTIF IMMOBILISE          

Immobilisations incorporelles :                            - €                           - €                          - €                        - €  

Frais de développement                            - €                             - €                            - €                        - €  

Donations temporaires d’usufruit                            - €                             - €                            - €                        - €  

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et 
valeurs similaires  

                          - €                             - €                            - €                        - €  

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes                           - €                             - €                            - €                        - €  

Immobilisations corporelles :          

Terrains                            - €                             - €                            - €                        - €  

Constructions                            - €                             - €                            - €                        - €  

Installations techniques, matériel et outillage industriels                            - €                             - €                            - €                        - €  

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes Biens re-
çus par legs ou donations destinés à être cédés 

                 2 625 €  -                 2 076 €                      549 €                   692 €  

Immobilisations financières :          

Participations                             - €                             - €                            - €                        - €  

Créances rattachées à des participations                            - €                             - €                            - €                        - €  

Autres titres immobilisés                            - €                             - €                            - €                        - €  

Prêts                  45 799 €  -                 4 725 €                 41 074 €             42 633 €  

Autres immobilisations financières                            - €                             - €                            - €                        - €  

Total II                 48 424 €  -                 6 801 €                 41 623 €             43 325 €  

ACTIF CIRCULANT                 

Stocks et en-cours                           - €                                  - €                     - €  

Créances :         

Créances clients, usagers et comptes rattachés                            - €              - €                            - €                     - €  

Créances reçues par legs ou donations Autres créances                            - €              - €                            - €                     - €  

Charges constatées d’avance                   3 282 €                      3 282 €                     - €  

Valeurs mobilières de placement :          

Instruments financiers à terme et jetons détenus                            - €              - €                            - €                     - €  

Disponibilités                122 158 €  - €                  122 158 €         128 183 €  

          

Total III                125 440 €  - €               125 440 €           128 183 €  

Frais d’émission des emprunts (IV)                            - €                              - €                        - €  

Primes de remboursement des emprunts (V)                            - €                              - €                        - €  

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Actif (VI)                            - €                              - €                        - €  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V+VI)               173 864 €  -                6 801 €               167 063 €           171 508 €  
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BILAN PASSIF AU 31/12/2025 
PASSIF    Exercice N    Exercice N-1   

FONDS PROPRES *  

Fonds propres sans droit de reprise :     

Fonds propres statutaires Fonds propres complémentaires                        - €                        - €  

Fonds propres avec droit de reprise :         

Fonds propres statutaires                        - €                        - €  

Fonds propres complémentaires                        - €                        - €  

Ecarts de réévaluation                       - €                        - €  

Réserves :     

Réserves statutaires ou contractuelles                        - €                        - €  

Réserves pour projet de l’entité Autres                        - €                        - €  

Report à nouveau           160 714 €           186 307 €  

Excédent ou déficit de l’exercice  -          18 755 €  -          25 592 €  

Situation nette (sous total)           141 959 €           160 715 €  

Fonds propres consomptibles                        - €                        - €  

Subventions d'investissement Provisions réglementées                        - €                        - €  

Total I           141 959 €           160 715 €  

FONDS REPORTES ET DEDIES  

Fonds reportés liés aux legs ou donations Fonds dédiés                        - €                        - €  

Total II                        - €                        - €  

PROVISIONS  

Provisions pour risques                        - €                        - €  

Provisions pour charges                        - €                        - €  

Total III                        - €                        - €  

DETTES   

Emprunts obligataires et assimilés                         - €                        - €  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit                        - €                        - €  

Emprunts et dettes financières diverses                        - €                        - €  

Instruments financiers à terme                        - €                        - €  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés             24 048 €             10 131 €  

Dettes des legs ou donations                        - €                        - €  

Dettes fiscales et sociales                        - €                        - €  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés Autres dettes                        - €                        - €  

Produits constatés d’avance                1 056 €                   662 €  

Total IV             25 104 €             10 793 €  

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Passif (V)                        - €                        - €  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)           167 063 €           171 508 €  
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9 - Annexe Comptable 2025 

 
 
 
 
 
 
Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2025 dont le total est de 167 063 € euros et au 
compte de résultat de l'exercice dégageant un résultat déficitaire de 18 755  euros, présenté sous forme de liste.  
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
 
L'exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier 2024  au 31 décembre 2024 
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Description de l'objet social, des activités ou missions sociales  
réalisées et des moyens mis en œuvre 
 
Créé en juin 1971, le Groupement d'Entraide du Personnel Communal de la Ville de Créteil 
et de ses établissements publics communaux est l'association du personnel communal de la 
ville de Créteil, dont le but principal est de développer la solidarité entre les membres du 
personnel. 
 
 
A la création de la Communauté d'Agglomération de la Plaine Centrale du Val-de-Marne, en 
2001, le Groupement d'Entraide accepte comme adhérent le personnel de cette collectivité. 
 
Le 24 mai 2007, après approbation par une Assemblée Générale Extraordinaire, il change de 
nom et devient le Groupement d'Entraide du Personnel Territorial de la Ville de Créteil, de 
ses Etablissements Publics et de la Communauté d'Agglomération de la Plaine Centrale du 
Val-de-Marne. 
 
Pour une question historique, il prend comme dénomination courte : Groupement d'Entraide 
- Ville de Créteil.  
 
Depuis le 1er janvier 2016, la Communauté d'Agglomération de la Plaine Centrale du  
Val-de-Marne a intégré le territoire 11 de la Métropole du Grand Paris et a pris le nom de 
Grand Paris Sud Est Avenir. 
  
Au moins jusqu'à fin 2018, le personnel de cette ancienne collectivité reste adhérent à notre 
association. 
 
Au 1er janvier 2019, seul le personnel titulaire, stagiaire, auxiliaire et contractuel de la Ville 
de Créteil et du C.C.A.S. de Créteil peuvent adhérer au Groupement d'Entraide - Ville de 
Créteil. 
 
Suivant l’article 2 de ses statuts, cette association a pour but : 
1) de favoriser et développer les liens de solidarité entre tous les membres du personnel 

de la Ville de Créteil, de ses Etablissements Publics et de la Communauté d’Agglomé-
ration de la Plaine Centrale du Val-de-Marne. 

2) de venir en aide aux adhérents ou à leur famille en cas d'évènement (naissance, union, 
décès, etc...). 

3) de contribuer aux colonies de vacances pour les enfants des adhérents ainsi qu'au dé-
part en vacances des familles.  

 
Suivant une convention  de partenariat signée avec la Ville de Créteil, des moyens sont mis à 
disposition pour le fonctionnement de l’association, humain par du personnel payé par la 
Ville de Créteil et matériel par la mise à disposition gratuite de locaux, de l’entretien s’y  
afférant  et de lignes téléphoniques. 
 
Les statuts de notre association ont été modifiés le 12 Novembre 2024 
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Règles et méthodes comptables 

 
 
RÉFÉRENTIEL COMPTABLE, MÉTHODES ET PRINCIPES COMPTABLES 

Référentiel comptable – Changement de réglementation 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux règles et principes comptables généralement 
admis en France, et en particulier : 

• au Plan comptable général défini par le règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014, modifié 
notamment par le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 ; 

• au règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif, tel que modifié par le règlement ANC n° 2023-03 du 7 
juillet 2023. 

 
Impact du changement de réglementation : 
L’application de ces dispositions n’a pas eu d’incidence significative sur les méthodes d’évaluation 
et de présentation des comptes annuels. Elle a toutefois conduit à un reclassement du résultat 
exceptionnel en résultat d’exploitation. 
 
Principes comptables 
Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions du Code de commerce et dans le 
respect des principes suivants : 

• prudence ; 

• continuité de l’exploitation ; 

• indépendance des exercices ; 

• permanence des méthodes comptables, sauf indication contraire mentionnée dans les présentes 
notes. 

 
Méthodes d’évaluation 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est celle des 
coûts historiques. 
Lorsque la valeur d’inventaire d’un actif est inférieure à sa valeur brute, une dépréciation est 
constatée pour la différence. 
 
Immobilisations incorporelles et corporelles 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition, 
incluant le prix d’achat et les frais directement attribuables à la mise en état d’utilisation. 
Elles sont amorties selon le mode linéaire sur leur durée d’utilité estimée. 
Le cas échéant, une dépréciation est constatée lorsque la valeur actuelle d’un actif devient inférieure 
à sa valeur nette comptable. 
 
Créances et dettes  
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

  
Faits marquants de l’exercice 2025 
Le maintien des subventions accordées par les collectivités Ville de Créteil et CCAS de Créteil nous 
permet de maintenir le niveau de nos prestations offertes à nos adhérents. 
 
Toutefois, il a été décidé par le conseil d’administration ,sur les conseils de la Ville de Creteil, de 
réduire nos fonds propres, ce qui entraine un exercice déficitaire. 
 
Evènements postérieurs à la clôture  

Néant 
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COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN  
ET AU COMPTE DE RESULTAT 

 
 

Etat des immobilisations 
 

  

Valeur brute des 
immobilisations 

au début de 
l’exercice 

Augmenta-
tions 

Diminutions 

Valeur brute 
des immobili-
sations à la 
fin de l’exer-

cice 

Réévaluation 
légale Valeur 
d’origine des 

immobilisations 
en fin d’exercice 

Fonds commercial Autres           

Terrains Constructions Ins-
tallations techniques, ma-
tériel et outillages, indus-
triels Installations géné-
rales, agencements di-
verses. Matériel de trans-
port. Autres immobilisa-
tions corporelles 2.076 € 549 € 0 €  2 625 €   

Immobilisations financières 47 153 € 78 875 € 80 229 € 45 799 €   

TOTAL 49 229 € 79 424 € 80 229  € 48 424 €  
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Autres immobilisations corporelles :  
 
• Matériel informatique : 2 pc et 2 moniteurs - achats novembre 2022 . Amortissement linéaire sur 3 ans 

de 2023 à 2025. 
• Matériel informatique :1 pc achat en 2025.Amortissement linéaire sur 3ans de 2026 à 2028 

 
 

Tableau d'amortissement du matériel informatique - compte 2183 
      

  Détails  

 Valeur du bien 2 076 € 549 €  

 Durée de l'amortissement en année pleine 3 3  

 Date d'acquisition du bien 09/11/2022 19/07/2025  

 Date de début d'exercice 01/01/2022 01/01/2025  

 Durée amortissement la 1ère année en jours 0 0  

 Durée amortissement la dernière année en jours 360 360  
      

      

Tableau d'amortissement linéaire 

Exercice Année VNC  
Début d'exercice 

Annuité  
d'amortissement 

Montant des 
amortissements 

cumulés 
VNC en fin 
d'exercice 

2022 1 2 076 0 0 2 076 

2023 2 2 076 692 692 1 384 

2024 3 1 384 692 1 384 692 

2025 4 692 692 2 076 0 

      

2025 1 549 0 0 549 

2026 2 549 183 183 366 

2027 3 366 183 366 183 

2028 4 183 183 549 0 
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Comptes de régularisation       

        

Charges constatées d'avance    

    

  
Charges d'exploitation Charges financières Charges exceptionnelles 

Charges constatées d'avance 568€-                            - €                            - €  

Total 568 €                            - €                            - €  

    

    

    

Produits constatés d'avance    

    

  
 Produits d'exploitation   Produits financiers   Produits exceptionnels  

Produits constatées d'avance 488€                            - €                            - €  

Total 488 €                           - €                            - €  

    

Etat des échéances des créances et des dettes 
 
 

 
 
 

ETAT DES CREANCES Montant brut Un an au plus Plus d’un an   

Créances rattachées à des participations         

Prêts 43 950 € 42 713 € 1 237 €   

Autres immobilisations financières         

Clients douteux ou litigieux         

Autres créances       

Créances représentatives de titres prêtés         

Personnel et comptes rattachés         

Sécurité sociale, autres organismes sociaux         

Etat et autres collectivités publiques :  
- Impôts sur les bénéfices 
- T.V.A 
- Autres impôts, taxes, versements et assimilés  
- Divers 

        

Groupe et associés         

Débiteurs divers -  -  €     

Charges constatées d’avance 0 € 0 €     

TOTAL GENERAL 43 950 € 42 713 € 1 237 €   

Montant des prêts accordés dans l’exercice 77 260 €       

Remboursements des prêts dans l’exercice 78 614 €       

Prêts et avances consentis aux associés         
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Etat des dettes         

     

  
Montant brut 

Échéances à 
moins d'un an 

Échéances à 
plus d'un an 

Échéances à 
plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (*)                      - €                       - €                       - €                       - €  

Autres emprunts obligataires (*)                      - €                       - €                       - €                       - €  

Emprunts (*) et dettes auprès des établissements de                       - €                       - €                       - €                       - €  

crédit dont :                      - €                       - €                       - €                       - €  

- à 1 an au maximum à l'origine                      - €                       - €                       - €                       - €  

- à plus de 1 an à l'origine                      - €                       - €                       - €                       - €  

Emprunt et dettes financières divers (*) (**)                      - €                       - €                       - €                       - €  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 24 048 €  24 048 €                       - €                       - €  

Dettes des legs et donations                      - €                       - €                       - €                       - €  

Dettes fiscales et sociales                      - €                       - €                       - €                       - €  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés                      - €                       - €                       - €                       - €  

Autres dettes (**)                      - €                       - €                       - €                       - €  

Produits constatés d'avance                      - €                       - €                       - €                       - €  

TOTAL 24 048€  24 048 €                      - €                       - €  

          

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice         

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice         

(**) Dont envers les associés         

Provisions réglementées         

     

  

Provisions au 
début de 
l'exercice 

Dotations de 
l'exercice 

Reprises de 
l'exercice 

Provisions à 
la fin de 

l'exercice 

Provisions relatives aux immobilisations 1 384 € 692 €   2 076 € 

Provisions relatives aux stocks        

Provisions relatives aux autres éléments de l'actif 4 519 € 206  €  4 725€ 

Amortissements dérogatoires        

Provision spéciale de réévaluation                         - €  

Plus-values réinvesties                         - €  

Autres provisions réglementées                         - €  

          

TOTAL 5 903 €  898 €  6 801  € 

          

Répartition des dotations et reprises : 

Exploitation                  

Financières 5 903 € 

Exceptionnelles  
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Tableau de suivi des fonds associatifs 
 

 

Tableau de variation des fonds propres         

Variation des fonds propres 
A l'ouverture de 

l'exercice 
Affectation du 

résultat 
Augmentation 

Diminution ou 
consommation 

A la clôture de 
l'exercice 

Fonds propres sans droit de reprise         0 

Fonds propres avec droit de reprise         0 

Ecarts de réévaluation         0 

Réserves         0 

Report à nouveau 186 307 € - 25 592 €   160 715 € 

Excédent ou déficit de l'exercice -25 592 €    € 6 837 € -18 755 € 

Situation nette 160 715 € - 25 592 €  6 837 € 141 960 € 

Fonds propres consomptibles         0 

Subventions d'investissement         0 

Provisions réglementées         0 

TOTAL 160 715 € - 25 592 € € 6 837 € 141 960 € 
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10 - Conclusion générale 
 
 
L’exercice 2025 confirme : 
 

• La stabilité du modèle économique ; 
 

• La solidité de la trésorerie ; 
 

• La capacité de l’association à maintenir ses actions. 
 

Le déficit reste maîtrisé et cohérent avec la stratégie financière. 
 

Les perspectives 2026 sont stables, avec une vigilance maintenue sur l’équilibre budgétaire. 
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GROUPEMENT D’ENTRAIDE VILLE DE CRETEIL 

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 
Siège social : Hôtel de Ville 

  Place Salvador Allende 
  94000 CRETEIL 

 

Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 
 
 
 

Aux Adhérents de l’Association GROUPEMENT D’ENTRAIDE VILLE DE CRETEIL 
 
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association GROUPEMENT D’ENTRAIDE VILLE DE CRETEIL relatifs 
à l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.  

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 

Observations 

 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’application, pour 
la première fois au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025, du règlement n°2022-06 et du règlement 
n°2023-03 de l’Autorité des normes comptables. 
 
Les conséquences de ce changement de présentation sont décrites dans l’annexe au paragraphe règles 
générales des règles et méthodes comptables. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du Président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux adhérents. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
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En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conc lut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Fait à Paris, le 02 juin 2026 

 
Le Commissaire aux Comptes 

Baker Tilly STREGO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Fabrice SUBIAS Clément ROUSSEL 
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BILAN ACTIF AU 31 12 2025 

          

ACTIF  

   Exercice N    Exercice N-1   

 Brut   
 Amortissements 
et dépréciations  

(à déduire)   
 Net    Net   

Frais d'établissement (I)                          - €                           - €                          - €                        - €  

ACTIF IMMOBILISE          

Immobilisations incorporelles :                            - €                           - €                          - €                        - €  

Frais de développement                            - €                             - €                            - €                        - €  

Donations temporaires d’usufruit                            - €                             - €                            - €                        - €  

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et 
valeurs similaires  

                          - €                             - €                            - €                        - €  

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes                           - €                             - €                            - €                        - €  

Immobilisations corporelles :          

Terrains                            - €                             - €                            - €                        - €  

Constructions                            - €                             - €                            - €                        - €  

Installations techniques, matériel et outillage industriels                            - €                             - €                            - €                        - €  

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes Biens re-
çus par legs ou donations destinés à être cédés 

                 2 625 €  -                 2 076 €                      549 €                   692 €  

Immobilisations financières :          

Participations                             - €                             - €                            - €                        - €  

Créances rattachées à des participations                            - €                             - €                            - €                        - €  

Autres titres immobilisés                            - €                             - €                            - €                        - €  

Prêts                  45 799 €  -                 4 725 €                 41 074 €             42 633 €  

Autres immobilisations financières                            - €                             - €                            - €                        - €  

Total II                 48 424 €  -                 6 801 €                 41 623 €             43 325 €  

ACTIF CIRCULANT                 

Stocks et en-cours                           - €                                  - €                     - €  

Créances :         

Créances clients, usagers et comptes rattachés                            - €              - €                            - €                     - €  

Créances reçues par legs ou donations Autres créances                            - €              - €                            - €                     - €  

Charges constatées d’avance                   3 282 €                      3 282 €                     - €  

Valeurs mobilières de placement :          

Instruments financiers à terme et jetons détenus                            - €              - €                            - €                     - €  

Disponibilités                122 158 €  - €                  122 158 €         128 183 €  

          

Total III                125 440 €  - €               125 440 €           128 183 €  

Frais d’émission des emprunts (IV)                            - €                              - €                        - €  

Primes de remboursement des emprunts (V)                            - €                              - €                        - €  

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Actif (VI)                            - €                              - €                        - €  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V+VI)               173 864 €  -                6 801 €               167 063 €           171 508 €  
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BILAN PASSIF AU 31/12/2025 
PASSIF    Exercice N    Exercice N-1   

FONDS PROPRES *  

Fonds propres sans droit de reprise :     

Fonds propres statutaires Fonds propres complémentaires                        - €                        - €  

Fonds propres avec droit de reprise :         

Fonds propres statutaires                        - €                        - €  

Fonds propres complémentaires                        - €                        - €  

Ecarts de réévaluation                       - €                        - €  

Réserves :     

Réserves statutaires ou contractuelles                        - €                        - €  

Réserves pour projet de l’entité Autres                        - €                        - €  

Report à nouveau           160 714 €           186 307 €  

Excédent ou déficit de l’exercice  -          18 755 €  -          25 592 €  

Situation nette (sous total)           141 959 €           160 715 €  

Fonds propres consomptibles                        - €                        - €  

Subventions d'investissement Provisions réglementées                        - €                        - €  

Total I           141 959 €           160 715 €  

FONDS REPORTES ET DEDIES  

Fonds reportés liés aux legs ou donations Fonds dédiés                        - €                        - €  

Total II                        - €                        - €  

PROVISIONS  

Provisions pour risques                        - €                        - €  

Provisions pour charges                        - €                        - €  

Total III                        - €                        - €  

DETTES   

Emprunts obligataires et assimilés                         - €                        - €  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit                        - €                        - €  

Emprunts et dettes financières diverses                        - €                        - €  

Instruments financiers à terme                        - €                        - €  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés             24 048 €             10 131 €  

Dettes des legs ou donations                        - €                        - €  

Dettes fiscales et sociales                        - €                        - €  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés Autres dettes                        - €                        - €  

Produits constatés d’avance                1 056 €                   662 €  

Total IV             25 104 €             10 793 €  

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Passif (V)                        - €                        - €  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)           167 063 €           171 508 €  
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Date de début de l'exercice : 01 / 01 / 2025Date de fin de l'exercice : 31 / 12 / 2025 

COMPTE DE RESULTAT   Exercice N    Exercice N-1   

PRODUITS D'EXPLOITATION  

Cotisations                          43 880 €                   45 342 €  

Ventes de biens et services                                     - €                              - €  

Ventes de biens                                     - €                              - €  

dont ventes de dons en nature                                     - €                              - €  

Ventes de prestations de service                                     - €                              - €  

dont parrainages                                     - €                              - €  

Produits de tiers financeurs                                     - €                              - €  

Concours publics et subventions d'exploitation                       213 000 €                 213 000 €  

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible                                     - €                              - €  

Ressources liées à la générosité du public                                     - €                              - €  

Dons manuels                                     - €                              - €  

Mécénats                                     - €                              - €  

Legs, donations et assurances-vie                                     - €                              - €  

Contributions financières                                      - €                              - €  

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions                                      - €                              - €  

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles                                     - €                              - €  

Utilisations des fonds dédiés                                     - €                              - €  

Autres produits                            2 263 €                     1 720 €  

Total I                       259 143 €                 260 062 €  

CHARGES D'EXPLOITATION  

Achats de marchandises                                     - €                              - €  

Variation de stock                                     - €                              - €  

Autres achats et charges externes                          21 385 €                   17 774 €  

Aides financières                                      - €                              - €  

Impôts, taxes et versements assimilés                                     - €                              - €  

Salaires                                      - €                              - €  

Cotisations sociales                                     - €                              - €  

Dotations aux amortissements et aux dépréciations                               692 €                         692 €  

Dotations aux provisions                               205 €                         287 €  

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées                                     - €                              - €  

Reports en fonds dédiés                                     - €                              - €  

Autres charges                       260 287 €                 274 635 €  

Total II                       282 569 €                 293 388 €  

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)  -                      23 426 €  -                33 326 €  
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COMPTE DE RESULTAT   Exercice N    Exercice N-1   

PRODUITS FINANCIERS :  

De participation                                     - €                              - €  

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé                            1 589 €                     1 639 €  

Autres intérêts et produits assimilés                            3 082 €                     4 545 €  

Reprises sur dépréciations et provisions                                     - €                              - €  

Différences positives de change                                     - €                              - €  

Produits des immobilisations financières cédées                                     - €                              - €  

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie                                     - €                              - €  

Total III                            4 671 €                     6 184 €  

CHARGES FINANCIERES :                                     - €                              - €  

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions                                     - €                              - €  

Intérêts et charges assimilées                                     - €                              - €  

Différences négatives de change                                     - €                              - €  

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées                                     - €                              - €  

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie                                     - €                              - €  

Total IV                                     - €                              - €  

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)                            4 671 €                     6 184 €  

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)  -                      18 755 €  -                27 142 €  

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)                                     - €                     1 550 €  

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)                                     - €                              - €  

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)                                     - €  -                  1 550 €  

Participation des salariés aux résultats (VII)                                     - €                              - €  

Impôts sur les bénéfices (VIII)                                     - €                              - €  

Total des produits (I + III + V)                       263 814 €                 267 796 €  

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)                       282 569 €                 293 388 €  

EXCEDENT OU DEFICIT  -                      18 755 €  -                25 592 €  

  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  

Dons en nature                                     - €                              - €  

Prestations en nature                                 29 €                         331 €  

Bénévolat                          81 555 €                   86 018 €  

TOTAL                          81 584 €                   86 349 €  

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  

Secours en nature          

Mises à disposition gratuite de biens                                 29 €                         331 €  

Prestations en nature          

Personnel bénévole                          81 555 €                   86 018 €  

TOTAL                          81 584 €                   86 349 €  
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9 - Annexe Comptable 2025 

 
 
 
 
 
 
Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2025 dont le total est de 167 063 € euros et au 
compte de résultat de l'exercice dégageant un résultat déficitaire de 18 755  euros, présenté sous forme de liste.  
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
 
L'exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier 2024  au 31 décembre 2024 
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Description de l'objet social, des activités ou missions sociales  
réalisées et des moyens mis en œuvre 
 
Créé en juin 1971, le Groupement d'Entraide du Personnel Communal de la Ville de Créteil 
et de ses établissements publics communaux est l'association du personnel communal de la 
ville de Créteil, dont le but principal est de développer la solidarité entre les membres du 
personnel. 
 
 
A la création de la Communauté d'Agglomération de la Plaine Centrale du Val-de-Marne, en 
2001, le Groupement d'Entraide accepte comme adhérent le personnel de cette collectivité. 
 
Le 24 mai 2007, après approbation par une Assemblée Générale Extraordinaire, il change de 
nom et devient le Groupement d'Entraide du Personnel Territorial de la Ville de Créteil, de 
ses Etablissements Publics et de la Communauté d'Agglomération de la Plaine Centrale du 
Val-de-Marne. 
 
Pour une question historique, il prend comme dénomination courte : Groupement d'Entraide 
- Ville de Créteil.  
 
Depuis le 1er janvier 2016, la Communauté d'Agglomération de la Plaine Centrale du  
Val-de-Marne a intégré le territoire 11 de la Métropole du Grand Paris et a pris le nom de 
Grand Paris Sud Est Avenir. 
  
Au moins jusqu'à fin 2018, le personnel de cette ancienne collectivité reste adhérent à notre 
association. 
 
Au 1er janvier 2019, seul le personnel titulaire, stagiaire, auxiliaire et contractuel de la Ville 
de Créteil et du C.C.A.S. de Créteil peuvent adhérer au Groupement d'Entraide - Ville de 
Créteil. 
 
Suivant l’article 2 de ses statuts, cette association a pour but : 
1) de favoriser et développer les liens de solidarité entre tous les membres du personnel 

de la Ville de Créteil, de ses Etablissements Publics et de la Communauté d’Agglomé-
ration de la Plaine Centrale du Val-de-Marne. 

2) de venir en aide aux adhérents ou à leur famille en cas d'évènement (naissance, union, 
décès, etc...). 

3) de contribuer aux colonies de vacances pour les enfants des adhérents ainsi qu'au dé-
part en vacances des familles.  

 
Suivant une convention  de partenariat signée avec la Ville de Créteil, des moyens sont mis à 
disposition pour le fonctionnement de l’association, humain par du personnel payé par la 
Ville de Créteil et matériel par la mise à disposition gratuite de locaux, de l’entretien s’y  
afférant  et de lignes téléphoniques. 
 
Les statuts de notre association ont été modifiés le 12 Novembre 2024 
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Règles et méthodes comptables 

 
 
RÉFÉRENTIEL COMPTABLE, MÉTHODES ET PRINCIPES COMPTABLES 

Référentiel comptable – Changement de réglementation 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux règles et principes comptables généralement 
admis en France, et en particulier : 

• au Plan comptable général défini par le règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014, modifié 
notamment par le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 ; 

• au règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif, tel que modifié par le règlement ANC n° 2023-03 du 7 
juillet 2023. 

 
Impact du changement de réglementation : 
L’application de ces dispositions n’a pas eu d’incidence significative sur les méthodes d’évaluation 
et de présentation des comptes annuels. Elle a toutefois conduit à un reclassement du résultat 
exceptionnel en résultat d’exploitation. 
 
Principes comptables 
Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions du Code de commerce et dans le 
respect des principes suivants : 

• prudence ; 

• continuité de l’exploitation ; 

• indépendance des exercices ; 

• permanence des méthodes comptables, sauf indication contraire mentionnée dans les présentes 
notes. 

 
Méthodes d’évaluation 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est celle des 
coûts historiques. 
Lorsque la valeur d’inventaire d’un actif est inférieure à sa valeur brute, une dépréciation est 
constatée pour la différence. 
 
Immobilisations incorporelles et corporelles 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition, 
incluant le prix d’achat et les frais directement attribuables à la mise en état d’utilisation. 
Elles sont amorties selon le mode linéaire sur leur durée d’utilité estimée. 
Le cas échéant, une dépréciation est constatée lorsque la valeur actuelle d’un actif devient inférieure 
à sa valeur nette comptable. 
 
Créances et dettes  
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

  
Faits marquants de l’exercice 2025 
Le maintien des subventions accordées par les collectivités Ville de Créteil et CCAS de Créteil nous 
permet de maintenir le niveau de nos prestations offertes à nos adhérents. 
 
Toutefois, il a été décidé par le conseil d’administration ,sur les conseils de la Ville de Creteil, de 
réduire nos fonds propres, ce qui entraine un exercice déficitaire. 
 
Evènements postérieurs à la clôture  

Néant 
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COMPLEMENTS D'INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN  
ET AU COMPTE DE RESULTAT 

 
 

Etat des immobilisations 
 

  

Valeur brute des 
immobilisations 

au début de 
l’exercice 

Augmenta-
tions 

Diminutions 

Valeur brute 
des immobili-
sations à la 
fin de l’exer-

cice 

Réévaluation 
légale Valeur 
d’origine des 

immobilisations 
en fin d’exercice 

Fonds commercial Autres           

Terrains Constructions Ins-
tallations techniques, ma-
tériel et outillages, indus-
triels Installations géné-
rales, agencements di-
verses. Matériel de trans-
port. Autres immobilisa-
tions corporelles 2.076 € 549 € 0 €  2 625 €   

Immobilisations financières 47 153 € 78 875 € 80 229 € 45 799 €   

TOTAL 49 229 € 79 424 € 80 229  € 48 424 €  
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Autres immobilisations corporelles :  
 
• Matériel informatique : 2 pc et 2 moniteurs - achats novembre 2022 . Amortissement linéaire sur 3 ans 

de 2023 à 2025. 
• Matériel informatique :1 pc achat en 2025.Amortissement linéaire sur 3ans de 2026 à 2028 

 
 

Tableau d'amortissement du matériel informatique - compte 2183 
      

  Détails  

 Valeur du bien 2 076 € 549 €  

 Durée de l'amortissement en année pleine 3 3  

 Date d'acquisition du bien 09/11/2022 19/07/2025  

 Date de début d'exercice 01/01/2022 01/01/2025  

 Durée amortissement la 1ère année en jours 0 0  

 Durée amortissement la dernière année en jours 360 360  
      

      

Tableau d'amortissement linéaire 

Exercice Année VNC  
Début d'exercice 

Annuité  
d'amortissement 

Montant des 
amortissements 

cumulés 
VNC en fin 
d'exercice 

2022 1 2 076 0 0 2 076 

2023 2 2 076 692 692 1 384 

2024 3 1 384 692 1 384 692 

2025 4 692 692 2 076 0 

      

2025 1 549 0 0 549 

2026 2 549 183 183 366 

2027 3 366 183 366 183 

2028 4 183 183 549 0 
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Comptes de régularisation       

        

Charges constatées d'avance    

    

  
Charges d'exploitation Charges financières Charges exceptionnelles 

Charges constatées d'avance 568€-                            - €                            - €  

Total 568 €                            - €                            - €  

    

    

    

Produits constatés d'avance    

    

  
 Produits d'exploitation   Produits financiers   Produits exceptionnels  

Produits constatées d'avance 488€                            - €                            - €  

Total 488 €                           - €                            - €  

    

Etat des échéances des créances et des dettes 
 
 

 
 
 

ETAT DES CREANCES Montant brut Un an au plus Plus d’un an   

Créances rattachées à des participations         

Prêts 43 950 € 42 713 € 1 237 €   

Autres immobilisations financières         

Clients douteux ou litigieux         

Autres créances       

Créances représentatives de titres prêtés         

Personnel et comptes rattachés         

Sécurité sociale, autres organismes sociaux         

Etat et autres collectivités publiques :  
- Impôts sur les bénéfices 
- T.V.A 
- Autres impôts, taxes, versements et assimilés  
- Divers 

        

Groupe et associés         

Débiteurs divers -  -  €     

Charges constatées d’avance 0 € 0 €     

TOTAL GENERAL 43 950 € 42 713 € 1 237 €   

Montant des prêts accordés dans l’exercice 77 260 €       

Remboursements des prêts dans l’exercice 78 614 €       

Prêts et avances consentis aux associés         
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Etat des dettes         

     

  
Montant brut 

Échéances à 
moins d'un an 

Échéances à 
plus d'un an 

Échéances à 
plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (*)                      - €                       - €                       - €                       - €  

Autres emprunts obligataires (*)                      - €                       - €                       - €                       - €  

Emprunts (*) et dettes auprès des établissements de                       - €                       - €                       - €                       - €  

crédit dont :                      - €                       - €                       - €                       - €  

- à 1 an au maximum à l'origine                      - €                       - €                       - €                       - €  

- à plus de 1 an à l'origine                      - €                       - €                       - €                       - €  

Emprunt et dettes financières divers (*) (**)                      - €                       - €                       - €                       - €  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 24 048 €  24 048 €                       - €                       - €  

Dettes des legs et donations                      - €                       - €                       - €                       - €  

Dettes fiscales et sociales                      - €                       - €                       - €                       - €  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés                      - €                       - €                       - €                       - €  

Autres dettes (**)                      - €                       - €                       - €                       - €  

Produits constatés d'avance                      - €                       - €                       - €                       - €  

TOTAL 24 048€  24 048 €                      - €                       - €  

          

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice         

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice         

(**) Dont envers les associés         

Provisions réglementées         

     

  

Provisions au 
début de 
l'exercice 

Dotations de 
l'exercice 

Reprises de 
l'exercice 

Provisions à 
la fin de 

l'exercice 

Provisions relatives aux immobilisations 1 384 € 692 €   2 076 € 

Provisions relatives aux stocks        

Provisions relatives aux autres éléments de l'actif 4 519 € 206  €  4 725€ 

Amortissements dérogatoires        

Provision spéciale de réévaluation                         - €  

Plus-values réinvesties                         - €  

Autres provisions réglementées                         - €  

          

TOTAL 5 903 €  898 €  6 801  € 

          

Répartition des dotations et reprises : 

Exploitation                  

Financières 5 903 € 

Exceptionnelles  
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Tableau de suivi des fonds associatifs 
 

 

Tableau de variation des fonds propres         

Variation des fonds propres 
A l'ouverture de 

l'exercice 
Affectation du 

résultat 
Augmentation 

Diminution ou 
consommation 

A la clôture de 
l'exercice 

Fonds propres sans droit de reprise         0 

Fonds propres avec droit de reprise         0 

Ecarts de réévaluation         0 

Réserves         0 

Report à nouveau 186 307 € - 25 592 €   160 715 € 

Excédent ou déficit de l'exercice -25 592 €    € 6 837 € -18 755 € 

Situation nette 160 715 € - 25 592 €  6 837 € 141 960 € 

Fonds propres consomptibles         0 

Subventions d'investissement         0 

Provisions réglementées         0 

TOTAL 160 615 € - 25 592 € € 6 837 € 141 960 € 
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Assemblée générale d’approbation des comptes 
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GROUPEMENT D’ENTRAIDE VILLE DE CRETEIL 

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 
Siège social : Hôtel de Ville 

  Place Salvador Allende 
  94000 CRETEIL 

 

Rapport spécial du commissaire aux comptes 
sur les conventions réglementées 
 
Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 
 
 
 

Aux Adhérents de l’Association GROUPEMENT D’ENTRAIDE VILLE DE CRETEIL 
 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur 
les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui 
s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale, en application des dispositions 
de l’article L.612-5 du code de commerce. 

 

Fait à Paris, le 02 juin 2026 
 

Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Fabrice SUBIAS Clément ROUSSEL 
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